
RÔLES ET RESPONSABILITÉS DU VICE-PRÉSIDENT 
DU CONSEIL DE L’ENSEIGNEMENT POSTSECONDAIRE 

 
Le vice-président du Conseil de l’enseignement postsecondaire (le Conseil) est 
l’un des onze membres nommés et désignés par le lieutenant-gouverneur en 
conseil. Le vice-président est nommé à ce poste pour une durée de trois ans, et 
ne peut exercer ces fonctions que pendant deux mandats consécutifs.   
 
En cas d'absence ou d'empêchement du président, ou de vacance de son poste, 
la présidence est assumée par le vice-président. 
 
Le vice-président est un membre votant du Conseil et peut exercer son droit de 
vote à tout moment pendant les travaux habituels réalisés par le Conseil dans le 
cadre de ses réunions. Le vice-président touche des honoraires de 150,00 $ par 
mois. On lui rembourse également les frais de voyage engagés dans l’exercice 
de ses fonctions. Les responsabilités du poste sont les suivantes : 
 
• Assister aux réunions ordinaires du Conseil et aux autres rencontres jugées 

pertinentes. 
 
• Assister aux réunions annuelles consacrées aux estimations budgétaires 

avec chaque établissement. 
 
• Bien connaître le mandat et les attributions du Conseil tels qu’ils sont stipulés 

dans la Loi sur le Conseil de l’enseignement postsecondaire. 
 
En cas d'absence ou d'empêchement du président, ou de vacance de son poste, 
le vice-président a les responsabilités conférées au président. 
 
Remarque : Afin de faciliter la lecture du présent texte, nous avons employé le 
masculin comme genre neutre pour désigner aussi bien les femmes que les 
hommes. 

 


